
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Décret no 2020-520 du 5 mai 2020 modifiant le décret no 2020-73 du 31 janvier 2020 portant 
adoption de conditions adaptées pour le bénéfice des prestations en espèces pour les 
personnes exposées au coronavirus 

NOR : SSAS2010705D 

Publics concernés : assurés sociaux, professionnels de santé, caisses d’assurance maladie. 
Objet : prestations en espèce et prise en charge des frais de santé pour les personnes exposées au covid-19. 
Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur le 1er mai pour les dispositions relatives aux indemnités 

journalières et le jour de sa publication pour les dispositions relatives aux tests de dépistage. 
Notice : le décret modifie le décret du 31 janvier 2020 modifié portant adoption de conditions adaptées pour le 

bénéfice des prestations en espèces pour les personnes exposées au coronavirus. Il prévoit de mettre fin à la 
possibilité de bénéficier des indemnités journalières dérogatoires versées pour les salariés dans l’impossibilité de 
travailler pour l’un des motifs mentionnés au I de l’article 20 de la loi du 25 avril 2020 de finances rectificative ; 
ces salariés bénéficient de l’activité partielle à compter du 1er mai. Seuls les travailleurs non-salariés ne pouvant 
pas être placés en activité partielle (travailleurs indépendants, non-salariés agricoles, artistes auteurs, stagiaires 
de la formation professionnelle, agents non-titulaires de la fonction publique, gérants de société) pourront 
continuer à bénéficier de ces indemnités journalières dérogatoires. Le présent décret prévoit également la prise en 
charge intégrale par l’assurance-maladie obligatoire des frais liés aux tests RT-PCR de dépistage du covid-19. 

Références : le décret ainsi que le décret qu’il modifie peuvent être consultés sur le site Légifrance 
(https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre des solidarités et de la santé, 
Vu le code civil, notamment son article 1er ; 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 16-10-1 et L. 160-13 ; 
Vu la loi no 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son 

article 4 ; 
Vu la loi no 2020-473 du 25 avril 2020 de finances rectificative pour 2020, notamment son article 20 ; 
Vu le décret no 2020-73 du 31 janvier 2020 modifié portant adoption de conditions adaptées pour le bénéfice des 

prestations en espèces pour les personnes exposées au coronavirus ; 
Vu l’urgence, 

Décrète : 

Art. 1er. – Le décret du 31 janvier 2020 susvisé est ainsi modifié : 

1o L’article 1er est complété par les dispositions suivantes : 
« Par dérogation aux dispositions du 1er alinéa, les salariés de droit privé se trouvant dans l’impossibilité de 

continuer à travailler pour l’un des motifs mentionnés au I de l’article 20 de la loi du 25 avril 2020 susvisée ne 
peuvent pas bénéficier des indemnités journalières mentionnées au même alinéa en cas d’arrêt de travail pour ce 
motif. » ; 

2o A l’article 2 quinquies,, après les mots : « centres ambulatoires dédiés au COVID-19 », sont ajoutés les mots : 
« ainsi que pour l’examen de détection du génome du SARS-CoV-2 par RT PCR inscrit à la nomenclature des 
actes de biologie médicale ». 

Art. 2. – Les dispositions du 1o de l’article 1er entrent en vigueur à compter du 1er mai 2020. Elles s’appliquent 
aux arrêts de travail en cours à cette date, quelle que soit la date du début de ceux-ci. 

Les dispositions du 2o de l’article 1er entrent en vigueur immédiatement. 

Art. 3. – Le ministre des solidarités et de la santé et le ministre de l’action et des comptes publics sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République 
française. 
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Fait le 5 mai 2020. 
EDOUARD PHILIPPE 

Par le Premier ministre : 

Le ministre des solidarités  
et de la santé, 
OLIVIER VÉRAN 

Le ministre de l’action  
et des comptes publics, 

GÉRALD DARMANIN  
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